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COVID-19 
Première évaluation

Conséquences de la crise liée 
à la Covid-19 sur les équipes 

artistiques du jazz et des 
musiques improvisées

Une enquête réalisée par 
la fédération Grands Formats

Juin 2020

© François Volpe
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Un questionnaire en ligne a été envoyé le 30 avril 2020 
à l’intégralité des membres français de la fédération 
pour un retour le 20 mai 2020 au plus tard. Il a permis 
le recueil des données de 63 membres soit un taux de 
réponse de 87,5%.

Les données recueillies sont celles de 59 structures 
de production. Elles portent principalement sur la 
période comprise entre le 1er mars et le 15 juillet 
excepté les données relatives aux soutiens financiers 
qui concernent l’année 2020.

Au vu des nombreuses interrogations demeurant au 
20 mai, les membres n’ont pas toujours pu apporter 
des réponses définitives. Ils ont ainsi été invités à 
préciser lorsqu’ils se trouvaient dans l’expectative, 
donnée qui fait partie intégrante de cette enquête, 
et, d’autre part, à formuler des estimations avec les 
indications dont ils disposaient à cette date. 

L’envoi d’un second questionnaire est envisagé en 
fin d’année afin de procéder à une mise à jour de ces 
informations pour évaluer les conséquences définitives 
de la crise liée à la Covid-19 pour l’année 2020.

Méthodologie

La fédération Grands Formats est une fédération d’artistes qui 
réunit les grands ensembles et les collectifs du jazz et des musiques 

improvisées. Elle compte en 2020, 90 membres en France et en 
Europe. 

La fédération est un lieu de solidarité et de transmission, un espace 
de réflexion, de débat et de construction politique. Elle est aussi un 
outil d’observation et réalise à ce titre régulièrement des études et 
des enquêtes pour rendre compte du fonctionnement du monde 
du jazz et des musiques improvisées et plus particulièrement des 

problématiques des équipes artistiques. Ce travail d’observation lui 
permet d’être force de proposition dans les instances nationales, 

locales et internationales pour orienter le débat public sur la place de 
la musique vivante.
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informations préalables

Les structures de production des ensembles 
et des collectifs de la fédération sont 
majoritairement des associations loi 1901.

Elles sont implantées de la façon suivante 
en France métropolitaine :
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3%

3%
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Les structures des ensembles et des collectifs de la fédération 
sont de plus en plus nombreuses à adhérer à un syndicat 
d’employeur. La crise a accéléré de façon sensible les adhésions. 

71% des structures ne sont 
pas syndiquées.

Le taux de syndicalisation reste cependant faible par rapport 
à d’autres esthétiques ; les ensembles et les collectifs sont 
ainsi peu représentés dans les instances et négociations 
syndicales (CNPS...). Ils sont de ce fait aussi moins informés et 
accompagnés sur le plan juridique. 

Nous n’avons pas de données concernant l’adhésion des 
musicien·ne·s à titre individuel à un syndicat de salariés mais 
les discussions engagées au sein de la fédération tout au long 
du confinement laissent penser que les adhésions ont été 
nombreuses durant cette période. 

Répartition en % des adhésions à un syndicat d’employeur en mai 2020

o

2016
14% des structures sont 
adhérentes à un syndicat 
d’employeur.

2020
29% des structures sont 
adhérentes à un syndicat 
d’employeur.

SYNAVI

SYNDEAC

SMA

PROFEDIM 

32% 58%

5%
5%

95 % association loi 1901

2% EURL
3% SARL
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261 jours de 
Répétitions et de 
résidences annulés

656 
Représentations 
annulées : 565 

en france et 91 à 
l’étranger

22 Commandes 
annulées

activités annulées
entre le 1er mars et le 15 juillet 2020

74 créations 
annulées 

41 nouveaux 
programmes 
non-diffusés

reportées en 2021
reportées en 2020

31%

%

43%
58%

26%

29%

13%
EN FRANCE À L’ÉTRANGER

81%

19%

commandes reportées en 2021

4 186 personnes ne bénéficieront
pas de ces actions culturelles.

2 917 
heures 
d’Actions 
culturelles 
annulées
Soit l’équivalent de 50 
heures par structure.

78%
des sorties de 
disques prévues 

annulées

8 
festivals organisés 
par les équipes 

artistiques annulés

+ 3 649 heures 
d’autres activités annulées 

 
[sessions d’enregistrement, travail 
sur un album, stages de formation 

professionnelle, projets de coopération à 
l’étranger...]

journées reportées 
en 2021

journées 
reportées en 2020

41%

18%

41%

7

heures reportées en 2020

heures reportées en 2021

51%43%

6%
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1 876 396 euros 
de pertes sur les recettes des 
structures

Soit une perte de 32 000 euros environ par structure soit ¼ de 
leur budget médian annuel qui s’élève à 135 000 euros1.

1 Selon l’étude bisannuelle 2017 de Grands Formats.

les pertes financières

Répartition de ces pertes en % :

84% 
de baisse des recettes issues des 
ventes de concert

98% 
de baisse des recettes issues de la 
billetterie
 

INDEMNISATION
Estimation concernant les indemnités versées par les lieux et les festivals 
dans le cas de représentations annulées entre le 1er mars et le 15 juillet 
2020 :

entre le 1er mars et le 15 juillet 2020

65% 
des lieux labellisés qui ont accueilli 
les équipes artistiques n’ont pas versé 
l’intégralité du montant de la cession 
initialement prévu comme cela était 

préconisé par le ministère de la Culture.

Part des lieux et des festivals qui

 

auront versé la totalité de la

 

cession prévue

Part des lieux et des festivals qui

 

auront versé une indemnité

Part des lieux et des festivals qui
 

ne verseront aucune indemnité
75%

12%

13%

57%

30%

8%

5%

ventes de concert 
(cessions et coproductions)

subventions et aides 

billetterie 

autres recettes
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ÉTAT ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Ministère de la Culture (DRAC) -3%

Conseils régionaux -2%

Conseils départementaux -11%

Communautés d’agglomération -39%

SOCIÉTÉS CIVILES

SPEDIDAM -40%

ADAMI -22%

SACEM -21%

SCPP -50%

SPPF +49%

AUTRES STRUCTURES 

FCM -19%

MFA -30%

CNM +20%

Institut Français -59%

Bureau Export -65%

Mécénat -67%

Autres -29%

Les estimations des structures 
nous permettent de penser que 
les montants des subventions et 
des aides versées aux structures 
des équipes artistiques en 2020 
subiront une baisse de 15%. De 
fortes disparités existent entre les 
différents partenaires des structures, 
impactant ainsi différemment les 
équipes artistiques selon leur modèle 
économique. 

Ces chiffres prévisionnels sont à manier 
avec précautions. 

D’une part, ils se basaient sur une 
reprise des commissions au plus tard 
début septembre et sur l’octroi des 
montants habituellement attribués 
sur la période de l’automne ce qui à 
la date du 20 mai n’était pas garanti 
(inconnues concernant l’évolution de 
la crise sanitaire, conséquences de la 
crise sur les perceptions des sociétés 
civiles, incertitudes concernant la 
reprise des projets à l’international…). 

D’autre part, ces dispositifs ne font 
pas état des dispositifs d’aides qui ont 
été mis en place après le 20 mai et qui 
ont pu être sollicités et obtenus par 
les ensembles (deuxième vague d’aide 
du Centre National de la Musique, 
aides du ministère de la Culture via les 
DRAC pour le dispositif « été culturel 
»…).

LEs 
subventions et 
les aides

Estimations de l’évolution des montants 
alloués aux équipes artistiques en 2020 :

L’emploi

68% 
des personnes 
composant 
les équipes 
permanentes ont 
été placées 
en activité 
partielle.

1 290 
artistes et 
technicien·ne·s 
auraient dû être 
embauchés.

50% 
des nouvelles 
embauches qui 
étaient prévues 
entre mars et 
septembre ne seront 
pas mises en œuvre 
faute de moyens et 
de perspectives.

63% d’entre eux 
ont été placés 
en activité 
partielle.

373 125 
euros vont être 
reçus par les 
structures à ce 
titre.

18 770
heures
ont été déclarées 
au titre de 
l’activité 
partielle.

Les équipes administratives permanentes

Les équipes artistiques et techniques

entre le 1er mars et le 15 juillet 2020
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L’activité partielle

Un certain nombre de structures n’ont pas mis en place l’activité partielle 
pour des dates définitivement annulées ou annulées puis reportées alors 
même que les annulations représentaient un manque à gagner pour les 
artistes sur la période concernée.

Le recours à l’activité partielle a été un parcours du combattant pour 
de nombreuses équipes artistiques. Beaucoup d’associations semblent 
avoir été découragées à recourir au dispositif à cause des multiples 
interrogations concernant son fonctionnement, de l’insécurité existante 
autour d’un certain nombre de situations et du fait des nombreuses 
difficultées rencontrées. 

Les principales difficultés rapportées sont :  

• La difficulté à pouvoir justifier de contrats signés ou de promesses 
d’embauche réalisés avant le 17 mars, 

• L’incertitude autour de l’égibilité des associations subventionnées au 
dispositif d’activité partielle,

• L’incertitude concernant la possibilité de recours de l’activité partielle 
pour les dates annulées puis reportées,

• Les difficultés concernant le financement des restes à charge,
• Les refus de certaines Direcctes lors de premières demandes, justifiés 

notamment par un nombre d’heures insuffisant,
• Les soucis techniques lors des dépôts de demande,
• Les soucis pour joindre les équipes des Direcctes et échanger sur ces 

problématiques.

La crise traversée va affecter durablement les ensembles et les collectifs 
d’artistes. 70% d’entre eux rapportent déjà ressentir les conséquences sur 
l’automne 2020 et l’année 2021.

Pour l’automne 2020, nous estimons que 70% des concerts en grande 
formation ont été annulés. 

Pour 2021, les problématiques rencontrées sont : 

• L’absence de visibilité concernant la reprise et ses modalités en 
France et à l’étranger qui conditionne l’activité initialement prévue à 
l’automne mais aussi les reports,

• L’absence de visibilité concernant les modalités de la reprise 
en particulier pour les grandes formations dont le nombre 
de musicien·ne·s est  identifié par les diffuseurs comme une 
problématique par rapport aux mesures de distanciation physique 
à mettre en œuvre et pour lesquelles demeure de nombreuses 
inconnues concernant la propagation du virus (instruments à vent et 
chanteur·se·s très nombreux·ses dans les grands ensembles),

• L’absence de perspectives de diffusion du fait des « embouteillages » 
créés par les nombreux reports, accentuée par l’annulation des salons 
professionnels et des autres temps permettant habituellement les 
rencontres entre équipes artistiques et programmateur·rice·s,

• L’absence de perspectives concernant les sorties de disques du fait 
des « embouteillages » créés par les nombreux reports,

• L’annulation des options ou des dates en cours de contractualisation, 
amplifiée par les annulations ou reports de commandes et de 
résidences de création,

• La difficulté à trouver des coproducteurs pour de nouveaux projets,
• L’absence de perspectives financières pour la structure qui porte les 

projets,
• La baisse des prix de cession. 

Les membres rapportent l’obligation face à laquelle ils se trouvent de 
réorienter leurs activités pour survivre et s’adapter. D’autres mentionnent 
que cette crise a mis en lumière les rapports défavorables que les 
compagnies subissent déjà en temps normal.

Un impact dans la durée, 
déjà perceptible 

sur l’automne et l’année 2021
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Grands Formats
10 rue Coquillière, 75 001 Paris 

contact@grandsformats.com 
+33 (0)1 40 26 31 36

Déléguée générale
Aude Chandoné

Chargée de mission communication et ressources
Margaux Hardoin 

www.grandsformats.com

Alban Darche & l’Orphicube
Andy Emler MegaOctet
ARFI
Aum Grand Ensemble
Azeotropes
Bigre !
Blackstone Orchestra
Capsul Collectif 
Circum Grand Orchestra
Collectif La Boutique 
Collectif PAN
Compagnie Impérial
D’un Instant à l’Autre
Dal Sasso Big Band
Déluge 
Diagonal / Jean-Christophe Cholet
Ensemble Nautilis
Eve Risser Desert Orchestras
Fred Pallem & Le Sacre du Tympan
Grand ensemble KOA
Humans Palace Orchestra 
Jean Marie Machado Orchestre Dan-
zas
Kami Octet
L’Oeuf Big Band
La Forge 
Laurent Mignard Duke Orchestra
Le Lobe
Leila Olivesi Nonet
Les Rugissants
Les Vibrants Défricheurs
Lilananda Jazz
Line Kruse Orchestra
Los Pistoleros del Infinito
Mansfaroll & Campana Project

MNBigBand
Moger Orchestra
Multiquarium Big Band
Muzzix
Nâtah Big Band 
Nice Jazz Orchestra
Onze Heures Onze
Orchestre Franck Tortiller
Orchestre National de Jazz
Organik Orkeztra
Panoramic Project
Pee Bee
Pegazz et l’Hélicon
Pierre Bertrand & La Caja Negra
PRINT and Friends
Spoumj
Surnatural Orchestra
Tante Yvonne
The Amazing Keystone Big Band 
The Dedication Big Band
The Headshakers 
The Healing Orchestra
The Very Big Expérimental Toubifri 
Orchestra
Thierry Maillard Big Band 
Tullia Morand Orchestra
Umlaut Big Band 
Veston Léger
Wanderlust orchestra
Zoot collectif

Répondants

http://www.grandsformats.com
mailto:contact%40grandsformats.com?subject=
http://www.grandsformats.com

